
15 juin 2026 |

Ecrit par le 15 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/   1/15

CC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 mai 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Dénomination : CC.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 10 impasse Pierre Picquet Résidence Vasarely, 84140 AVIGNON.
Objet : Fabrication et vente de de pizza à emporter.
Durée de la société : 90 années.
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
A été nommé :
Président : Madame CINDY ORTUNO 10 IMPASSE PIERRE PICQUET RESIDENCE VASARELY 84140
AVIGNON.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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ALVALIANCE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 mai 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 14 avril 2025 à Loriol-du-Comtat.
Dénomination : ALVALIANCE.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 720 route d’Orange, 84870 Loriol du Comtat.
Objet : conseil, assistance opérationnelles aux entreprises, à ses filiales, activité de direction et de prise
de participations dans toute société.
Durée de la société : 99 ans.
Capital social fixe : 6000 euros divisé en 6000 actions de 1 euro chacune, réparties entre les associés
proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Tout transfert de titre nécessite l’agrément préalable de la collectivité
des associés.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées : chaque action donne droit à une voix.
Ont été nommés :
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Président : Monsieur Alexandre Gomes Da Cunha 130 rue de Chateaubriand 84170 Monteux.
Directeur général : Monsieur David Cacador Gomes Da Cunha 136 route du Bagnosau 84260 Sarrians.
Directeur Général : Monsieur Florian Gomes Da Cunha 400 chemin de la Gière à Beaumes-de-Venise
84190.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.

 

LA MAISON DES PETITS ROY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 mai 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte établi par Me Laurent GIGOI Notaire 6 rue Viala 84000 AVIGNON en date du
04.04.2025, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : Société Civile Immobilière
Dénomination sociale : LA MAISON DES PETITS ROY
Capital social : 1 000,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : AVIGNON (84000) 10 rue Paul Gauguin
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Objet social : l’acquisition, en l’état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en
valeur  la  transformation  la  construction  l’aménagement  l’administration  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question, l’emprunt auprès de
tout organisme bancaire de toute somme nécessaire aux opérations décrites ci-dessus ainsi que la prise
de garantie personnelle ou réelle.
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privée. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associes
Gérance : M Pascal PUJALTE et Mme Stéphanie PUJALTE dmt 1 rue Paul Cézanne 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

AC AUTO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 mai 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION
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Dénomination : AC AUTO.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 119 allée de la clairette 16 résidence Jean Emile, 84270 VEDENE.
Objet : Apporteurs d’affaires dans le domaine de l’automobile Négoce de tous véhicules automobiles
remorques et autres engins roulants neufs ou d’occasions. Le commerce de voitures particulières et de
véhicules utilitaires neufs ou d’occasions. Le commerce d’équipements automobiles. Location de véhicule
sans chauffeur.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Adam CECCHINI 119 ALLEE DE LA CLAIRETTE 16 RESIDENCE JEAN EMILE
84270 VEDENE.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.

 

HOME CONCEPT DU COMTAT
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Au terme d’un ASSP établi à Vaison la Romaine en date du 08/02/2025, il a été constitué la société
suivante :
Dénomination : HOME CONCEPT DU COMTAT
Forme juridique : SAS
Siège : 50 Impasse de la Bastide du Rouvilier 84110 VAISON LA ROMAINE
Capital : 1000 €
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de Avignon
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger : –
Dessinateur projet en bâtiment ; – Assistance en maitrise d’ouvrage ; Toutes opérations industrielles et
commerciales se rapportant à : La création, l’acquisition, la location, la prise en location gérance de tous
fonds de commerce, usines, ateliers se rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus ; La
prise  l’acquisition,  l’exploitation  ou  la  cession  de  tous  procédés,  brevets  et  droits  de  propriété
intellectuelle concernant lesdites activités ; La participation directe ou indirecte de la Société dans toutes
opérations financières immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant
se  rattacher  à  l’objet  social  ou  à  tout  objet  similaire  ou  connexe.  Toutes  opérations  quelconques
contribuant à la réalisation de cet objet.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000,00 €.
Président : Monsieur Alain DE FLORIO demeurant 814 CHEMIN DU Patin 84810 AUBIGNAN
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 27/03/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : GARAGE DE NONO
Forme : SARL
Capital social : 5 000 €
Siège social : 470 Avenue du Clapier, 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES
Objet social :  La société a pour objet :  – Réparation et entretien de véhicules légers, thermiques,
hybrides, électriques, agricoles, engins spécialisés, aéronefs et engins spatiaux, plus généralement, de
tout type de véhicules ou motocycle à moteur. – Commerce de détails d’équipements automobiles. –
Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers. – Pose d?accessoires, – Diagnostic, – Et, plus
généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’extension ou le
développement.
Gérance : M. Norman PARENT demeurant 216 traverse de Clavin, 84100 ORANGE
Mme Fanny CASTELANE demeurant 216 traverse de Clavin, 84100 ORANGE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

ROMIE
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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Suivant acte SSP du 10/04/2025 il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : ROMIE
Capital social : 2 000 euros.
Siège social : 15 Place Montfort Rue du Maquis 84110 VAISON LA ROMAINE
Objet : Restauration traditionnelle et rapide ; Coffee shop ; Dégustation ; Commercialisation de produits
alimentaires à consommer sur place ou à emporter et/ou ambulant ; Boutique de produits locaux et
artisanaux.
Président : M. Romain FILLIOL demeurant 5 Rue du Théatre 84110 VAISON LA ROMAINE
Directrice Générale : Mme Julie MALLEVAES ép FILLIOL demeurant 5 Rue du Théatre 84110 VAISON
LA ROMAINE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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MAU-RAD
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Aux termes d’un acte reçu en date du 07.04.2025 par Me MARTINEL Manon, notaire au sein de la SAS «
Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO,  Laurent  GIGOI,  Amélie  COCHET-VILLESECHE  et  Florence
VANDERNOTTE-GILLET notaires associés » titulaire de deux offices notariaux à AVIGNON (84) 6 rue
Viala et à Les Angles (30) 10- 12 Avenue de Verdun
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société en nom collectif
Dénomination : MAU-RAD
Siège social : VELLERON (84740) 67 Avenue Général de Gaulle
Capital : 100 euros (apport en numéraire)
Objet : l’acquisition d’un fonds de commerce de vente de bimbeloterie,  papeterie,  détail,  dépôt de
journaux, articles fumeurs, droguerie diffusion de presse, débit de tabac, française des jeux, vente de
boissons à emporter alcoolisées et non alcoolisées, services divers PMU et toutes activités connexes et
annexes sis à VELLERON (84740) 67 avenue Général de Gaulle connu sous le nom commercial « FLASH
»
Gérant associé : M MAURON Mathieu dmt à CARPENTRAS (84200) 897 chemin de la Gare de Loriol
Associé en nom : Mme CONRAD Emilie dmt à CARPENTRAS (84200) 897 chemin de la Gare de Loriol
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

LA VICTOIRE
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 9 mai 2025 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Par  acte  SSP en  date  du  28/02/2025,  il  a  été  constitué  une  Société  Civile  Immobilière  ayant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : LA VICTOIRE
Objet  social  :  L’acquisition,  la  gestion,  l’administration,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la
construction,  la  location,  le  prêt  à  usage ou commodat  au  profit  des  associés,  la  cession  de  tous
immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de bureaux ou à usage résidentiel.
Siège social : 289 allée de la lautière 84700 SORGUES
Capital : 300 euros
Gérance : M Florian BRENTCHENEFF demeurant 289 allée de la lautière 84700 SORGUES et Mme
Anais ROCH demeurant 289 allée de la lautière 84700 SORGUES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Avignon.

 

M.E.S LYON ST PRIEST
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 mai 2025 sous réserves d’incidents

 

Avis est donné le 11/04/2025 de la constitution d’une SAS dénommée : M.E.S LYON ST PRIEST
Capital social : 500 €
Siège social : Bât H1, 2 Etg Droite, Rés le Beau Site 84500 BOLLENE
Objet social : Soutien aux cultures et tous autres travaux agricoles.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon.
Président : M. OUAADDI BOUHOU Hassan, de nationalité Espagnole, né le 01/01/1973 à TAGHZIRT
KSIBA (Maroc), demeurant Bât H1, 2 Etg Droite, Rés le Beau Site 84500 BOLLENE
Admission aux assemblées  et  droit  de  vote  :  tout  associé  peut  participer  aux  assemblées  sur
justification de son identité et l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède d’actions.
Agrément : les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant du droit de vote.

 

3D GRILLON
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature électronique en date du 11.04.2025 il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : 3D GRILLON
Siège : 99 Route de Valréas 84600 GRILLON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : l’activité de boucherie charcuterie, toutes opérations de préparation des viandes et spécialités
bouchères, l’activité de traiteur.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : la société LGP, SASU au capital de 93 000 euros, dont le siège social est Payrousel, 26120
OURCHES, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 891 782 575 RCS
ROMANS SUR ISERE, représentée par Monsieur Léo GIRARD, Président.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
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PEYRE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 mai 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte établi par Me Laurent GIGOI Notaire 6 rue Viala 84000 AVIGNON en date du
25.03.2025, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : PEYRE
Capital social : 1 000,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : JONQUERETTES (84450) 64 impasse des Frênes
Objet social : l’acquisition, en l’état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en
valeur  la  transformation  la  construction  l’aménagement  l’administration  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privée. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associes
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Gérance : Mme Stéphanie PEYRE MDT 64 dmt 64 impasse Frênes 84450 JONQUERETTES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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